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TARIFICATION  

Sur proposition du directeur, le Conseil d’Administration de l’Institut National de Jeunes Sourds de 

Paris, approuve les propositions de tarification ci-dessous. 

 

Date d’effet : 1er janvier 2024 

 

ARTICLE 1 : Les tarifs ci-après couvrent l’ensemble des activités de l’INJS de Paris. 

La direction de l'Institut National de Jeunes Sourds de Paris est autorisée à appliquer des tarifs 

dérogatoires par décision ou convention. 

HEBERGEMENT HEBERGEMENT HEBERGEMENT HEBERGEMENT     

ARTICLE 2 : HERGEMENTS TEMPORAIRES  

• Le tarif de l'hébergement individuel et ponctuel est fixé à 40,00 € par nuit et par personne. 

• Le tarif de l’hébergement de groupes est fixé à 25 € par nuit et par personne.  

• Le montant d’une chambre d’internat pour les apprentis est fixé à 100€ par mois. Un mois 

commencé est dû. 

• Jeux olympiques : du 15 juillet 2024 au 16 août 2024 

Le tarif de l’hébergement de groupe est fixé à 75.00€ par jour et par personne. 

Le tarif de l’hébergement individuel est fixé à 150.00€ par jour et par personne. 

Le linge de lit (drap-housse + drap plat, couette …) n’est pas inclus. 

ARTICLE 3 : HEBERGEMENT DE PLUS D’UN MOIS   

Au-delà d’un mois de location, le tarif de référence est celui établi par le service départemental des 

Domaines.  

ARTICLE 4 : Toute dégradation dans les logements sera facturée au tarif de remplacement. Le 

montant sera fixé par décision de la direction. 

ARTICLE 5 : Une remise sur les tarifs d’hébergement temporaires pourra être appliquée, par 

convention ou sur décision de la direction. 
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